
 

Coupe des Sociétés 2026 – Défendons les couleurs de la Société 
de cavalerie de Delémont et environs ! 

Chères cavalières, chers cavaliers, 

La Société de Cavalerie d’Ajoie a le plaisir d’organiser la Coupe des Sociétés 2026, qui 
se déroulera le dimanche 19 juillet prochain sur la magnifique place en herbe du Mont-
de-Coeuve.  

DEUX équipes de notre société pourront prendre part à cette belle compétition, placée 
sous le signe du sport, de la convivialité et de l’esprit d’équipe. 

L’équipe invitée  

Une équipe sera invitée par l’organisateur. Pour choisir les cavalières et cavaliers qui la 
composeront, un classement sera établi en additionnant les points obtenus par les 
quatre couples cavalier-cheval. Les points seront pris en compte à la date du 3 juillet 
2026.  

L’équipe devra être composée de 4 couples obligatoirement.  

Cette équipe représentera la SCDE en tant qu’équipe favorite et portera les couleurs de 
la société. Des chabraques aux couleurs de la SCDE seront mises à disposition 
exclusivement pour les membres de cette équipe.  

La deuxième équipe 

La deuxième équipe sera tirée au sort en fonction des inscriptions reçues. Elle pourra être 
composée de trois ou 4 couples.  

Pour les deux équipes  

Il faudra nous communiquer :  

- Un thème musical (artiste ou genre musical) 
- Votre chef d’équipe 
- Votre porte-drapeau 
- Nom et prénom de chaque cavalier 
- Nom de chaque cheval 
- Le degré choisi par paire (80, 90, 100, 110, 120) 
- Brevet ou licence par cavalier 
- Deux anecdotes par paire cavalier-cheval 
- Une anecdote pour le chef d’équipe 



 

La finance d’inscription pour la deuxième équipe est prise en charge par la Société de 
cavalerie de Delémont et environs, la première étant invitée. Les lots gagnés reviendront 
aux cavaliers et des photos seront publiées sur nos réseaux sociaux.  

Réponses attendues 

Nous vous invitons donc à nous communiquer la composition de vos équipes d’ici au 3 
juillet 2026 par E-MAIL (info@scde.ch). Cette démarche est indispensable afin que nous 
puissions annoncer les équipes à la Société de Cavalerie d’Ajoie dans les délais impartis, 
prévus au 6 juillet 2026. 

Le règlement de la Coupe des Sociétés se trouve en pièce jointe.  

Nous comptons sur votre enthousiasme et votre esprit de compétition pour porter haut 

les couleurs de notre société. Alors formez vos équipes, préparez vos 
montures et rejoignez l’aventure ! 

Au plaisir de vous lire et de vous retrouver sur les terrains de concours. 

Avec nos salutations sportives, 

Le comité général 

Point de contact et questions : 
Mégane Steulet 
info@scde.ch 

mailto:info@scde.ch

